
PROCÈS-VERBAL DE CRÉATION D’UNE ASSOCIATION 

 

Le 07 Juin 2008, les membres de l'association dénommée : 

A.M.P.L.I : Association Montignacoise pour la Promotion Lyrique et Instrumentale.  
  
Se sont réunis en assemblée constitutive et après discussion et échange de vues ont adopté les 
statuts ci-annexés. 

Les membres du premier conseil d'administration et du bureau lors de cette réunion jusqu'à la 
première assemblée générale sont : 

- Mr MOIGNE Yannick     , Président 

- Melle MASSALVE Mélody     , Vice président 

- Melle MARTINIE Marion     , Trésorier 

- Melle MATASSE Cécile     , Trésorier adjoint 

- Melle VAN DE KERCKHOVE Zoé    , Secrétaire  

- Melle RAVIDAT Vanessa     , Secrétaire adjoint 

- Mr DIBEL Romuald     , Administrateur 

- M   ....................................................................... , Administrateur 

- M   ....................................................................... , Administrateur 

- M   ....................................................................... , Administrateur 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


